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14ème legislature

Question N° :
1539

De M. Jean-François Mancel ( Union pour un Mouvement Populaire
- Oise )

Question écrite

Ministère interrogé > Budget Ministère attributaire > Budget

Rubrique >impôts locaux Tête d'analyse >calcul Analyse > valeurs locatives. réglementation.

Question publiée au JO le : 24/07/2012
Question retirée le : 29/01/2013 (fin de mandat)

Texte de la question

M. Jean-François Mancel attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des
finances, chargé du budget, sur une contradiction entre le code général des impôts et le code de l'urbanisme. En
effet, le code général des impôts prend en compte pour le calcul de la valeur locative cadastrale les hauteurs
inférieures à 1,80 m dans les combles alors que le code de l'urbanisme édicte qu'elles ne peuvent être considérées
comme des surfaces habitables. Il souhaiterait connaître les raisons de cette apparente contradiction et si les textes
peuvent être harmonisés.
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